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SÉANCE DU 6 FRUCTIDOR AN II (23 AOÛT 1794) - N08 31-34 395 

[Jean DE BRY obtient la parole : C’est en ce 
moment, dit-il, où deux nations libres se don¬ 
nent la main, que la Convention doit donner au 
Genevois un nouveau gage de sa bienveillance. 

Depuis longtems la jalousie d’un homme qui 
ne pouvoit rien souffrir au-dessus de sa renom¬ 
mée, et qu’on vit craindre qu’un accident d’éclat 
n’illustrât un autre que lui, s’est opposé à la 
translation des cendres de Jean-Jacques au 
Panthéon; on a été même jusqu’à reprocher à ce 
philosophe vertueux quelques fautes, léger tri¬ 
but qu’il a payé à l’humanité. Eh bien ! que celui 
qui a commis moins d’erreurs se lève et parle ! 
Les plus vifs applaudissemens éclatent de toutes 
parts (1)]. 

La Convention nationale décrète en outre 
que, dans le délai d’une décade, le comité 
d’instruction publique fera le rapport or¬ donné relatif à la translation des cendres de 
Jean-Jacques Rousseau au Panthéon (2). 

La séance est levée. 
Signé, Merlin (de Thionville), président, 
P Barras, Freron, Collombel, L. Le Cointre 
(de Versailles), Bentabole, Guffroy, secré¬ 

taires (3). 

AFFAIRES NON MENTIONNÉES 
AU PROCÈS-VERBAL 
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BERLIER lit les articles du décret sur l’or¬ 
ganisation des comités, renvoyés à la commis¬ 
sion pour être représentés à la Convention; tous 
ces articles sont adoptés sans réclamation, à 
l’exception de celui qui est relatif à la réélection des membres au même comité. 

(1) Rép., n° 247; J. Paris, n°601. 
(2) Décret n° 10 540. Sans nom de rapporteur. 
(3) P.-V., XLIV, 89. 

REUBELL s’oppose à ce qu’un membre du 
comité de Sûreté générale ou de Salut public 
puisse passer successivement dans l’un ou l’au¬ 
tre de ces deux comités. Tout est perdu, dit-il, 
pour la liberté ou l’égalité lorsqu’un homme se 
croit nécessaire ou lorsqu’il est jugé tel par ses 
concitoyens; l’homme qui se croit nécessaire est 
un ennemi public; celui que les autres jugent 
nécessaire est un factieux qui a un parti. 
Reubell développe cette vérité par des raisons 
solides et par des exemples frappans, dans un 
long discours dont l’Assemblée ordonne l’im¬ 
pression. [ Vifs applaudissements ]. 

Il est remplacé à la tribune par POULTIER 
qui se propose de parler sur le même sujet (1). 
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Mathey, qui avait été inscrit sur la liste des 
jurés du tribunal révolutionnaire, présente sa 
réponse aux dénonciations, d’après lesquelles sa 
radiation a été prononcée. 

Renvoi au comité de Sûreté générale (2). 
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La mission du représentant Maure est bor¬ 
née au département de l’Aube (3). 
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Un décret de renvoi relatif à la commune de 
Livry, district de Gonesse, département de 
Seine-et-Oise, est adopté (4). 

(1) J. Paris, n° 601 (Selon la gazette l’orateur est inter¬ rompu par l’entrée de l’envoyé de Genève); J. Fr., n° 698; C. 
Eg., n° 735; J. Mont., n° 116, Ann. R.F., n° 264; J. Perlet, 
n° 700; Rép. , n° 247; J. univ., n° 1735; mentionné par Moniteur 
(réimpr.), XXI, 573; Débats, n° 702, 87 et n° 705, 209-211; 
M.U., XLIII, 110; Ann. patr., n° DC. 

(2) Rép. , n° 247; J. Perlet, n° 700; C. Eg. , n°735. 
(3) D’après C*II 20, p. 265. Décret n° 10 541. Rapporteur 

Lesage-Senault. voir, ci-dessus, 5 fructidor n° 59. 
(4) Décret n° 10 542. Rapporteur Crassous. D’après 

C*II 20, p. 265. 
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